
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

un cartable pouvant contenir un 
cahier 24x32 

 bien écrire le prénom en 
évidence 

deux boites de mouchoirs une couverture pour les petits qui 
feront la sieste 

(et un petit oreiller si besoin) 

   

un change en cas « d’accident » 
dans un sac au nom de l’enfant 

un lutin noir de préférence (porte-
vues) avec couverture 

personnalisable 80 vues (40 pages) 

 

 

 

 

 

 

Pensez également à l’assurance scolaire qui est obligatoire pour toute activité qui se déroule en dehors 

              des heures de l’école. Elle doit mentionner la responsabilité civile et l’individuelle accident. 

BONNES VACANCES A TOUTES ET A TOUS ! 
 

rentrée des classes : LUNDI 2 SEPTEMBRE A 8H50 

Liste des fournitures 
scolaires 

Petite Section 
2024-2025 


